
JE VOTE

CCP des OUVRIERS ET CONDUCTEURS DE 

VEHICULES POIDS-LOURD   (STATUT ALCOOLS)

DU 29 NOVEMBRE AU 06 DECEMBRE FAITES-VOUS ENTENDRE ! 

Ensemble et en 
action aux côtés 

des agents !

LA DEFENSE DE VOS DROITS EST AU CŒUR DE L’ENGAGEMENT DES CANDIDAT-ES CGT

Du 29 novembre au 06 décembre, n’hésitez plus, votez CGT !   

JE VOTE CGT, C’EST 
EFFICACE AU QUOTIDIEN !

Vos ÉLUS CGT 

- sauront vous accompagner 
dans vos démarches. 
- vous informeront 
individuellement et dans la plus 
grande confidentialité des 
démarches entreprises et des 
résultats obtenus. 
- apporteront leur expertise et 
leur soutien aux personnes en 
butte à des difficultés 
professionnelles (stress, mal-
être, pression au travail, 
harcèlement, discrimination



7 bonnes raisons de voter

CGT

1. La CGT est historiquement le premier syndicat de travailleurs, celui

qui a conquis la plupart des droits fondamentaux de notre société : la

sécurité sociale, les retraites, le statut général.

2. La CGT défend le rôle de l’État et de la Fonction publique comme

garants de l’égalité et de la justice sociale.

3. La CGT est un syndicat de proximité, avec des militants

présents dans les services, disponibles, tenaces dans la défense

au quotidien des agents.

4. La CGT est un syndicat inter-catégoriel qui s’adresse à tous les

agents ; elle refuse le corporatisme, qui divise les salariés et fait le jeu

de l’administration.

5. La CGT recherche l’unité syndicale, préférant ce qui rassemble à ce

qui divise, dans l’intérêt des agents.

6. La CGT ne limite pas son action aux déclarations dans les instances

ou avec les directions. Sur le terrain, elle rencontre les agents, elle

ouvre le débat – par exemple avec ses cafés syndicaux – elle mobilise.

7. La CGT est force de proposition et son action permet des avancées :

légère revalorisation du point d’indice en 2017 ; dans le cadre du

PPCR : la reconnaissance du principe d’une carrière complète sur

deux grades jusqu’à l’échelon sommital du grade de promotion, et le

principe d’une catégorie C sur deux grades en cas d’entrée avec

concours ; pour le télétravail : le volontariat et la réversibilité à la

demande de l’agent ; Le report de la limite du plan de titularisation,

prévue en 2016, à 2018; la reconnaissance d’un mi-temps

thérapeutique dès le début de la pathologie et non 6 mois après, ou

encore, la conservation de l’intégralité du traitement en cas d’accident

de service ou de maladie professionnelle….

Ensemble et en 
action aux côtés 

des agents !

PAS  D’ACQUIS SOCIAUX SANS CONQUÊTES SYNDICALES !

Du 29 novembre au 06 décembre, n’hésitez plus, votez CGT !   

VOS 

REPRESENTANTS

- M. Philippe AUGER 
(SG – SEP 2C) élu 
sortant
- M. Pascal MATHIEU 
(Bureau des Cabinets) 
élu sortant


